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Aides financières 

Promotion de l’égalité entre femmes et hommes dans la vie professionnelle 

Prévention et la lutte contre la violence à l’égard des femmes et de la violence domestique 

 
 
Informations sur l'utilisation des logos du BFEG 
 

Principe 

Le soutien du projet par le biais des aides financières prévues par la loi sur l’égalité doit être obliga-

toirement mentionné dans toutes les publications et produits s’y référant. Il est possible de mention-

ner ce soutien au moyen d’un texte ou bien d’un logo. 

 

Mention au moyen d’un texte 

La phrase standard à utiliser pour mentionner à l’aide d’un texte le soutien du projet est la suivante : 

« Le Bureau fédéral de l’égalité entre femmes et hommes soutient le projet au moyen des 

aides financières. » Le terme « projet » peut être remplacé par le nom du projet. 

 

Mention au moyen d’un logo 

Si l’option de faire figurer le logo du BFEG est choisie, il convient de respecter les conditions sui-

vantes : 

 

- Emplacement du logo : L’emplacement du logo du BFEG informe du soutien financier. 

L’organisme responsable du projet est seul responsable du contenu du projet. Le logo doit 

donc être placé de manière à indiquer clairement quelle est l’organisation responsable du 

projet. Le logo du BFEG doit figurer dans la rubrique des soutiens (financiers) apportés au 

projet. 

 

- Modèles de logo : les logos sont disponibles en français, allemand et italien, dans diverses 

combinaisons linguistiques, sous formes verticale et horizontale. Les logos ne doivent pas 

être modifiés, à l’exception de leur taille. Les différentes versions sont présentées aux pages 

suivantes. Les fichiers EPS des logos peuvent être téléchargés à partir du site Internet du 

BFEG : Sur demande, le lien peut vous être transmis par votre personne de contact au sein 

du BFEG ou via aidesfinancieres@ebg.admin.ch.  

 

- Approbation obligatoire : tous les documents, publications, pages internet, films, etc., 

dans lesquels figure le logo du BFEG doivent être soumis pour approbation au BFEG préa-

lablement à leur impression ou à leur réalisation. Veuillez remettre vos demandes par cour-

rier électronique à votre personne de contact au sein du BFEG ou via aidesfinancieres@ 

ebg.admin.ch. L’examen prendra jusqu’à cinq jours ouvrables. 

 

- Identité visuelle de l’administration fédérale : un guide concernant l’identité visuelle de 

l’administration fédérale est disponible à la page : www.cdbund.admin.ch. Il précise les con-

ditions d’utilisation des logos. 
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Vue d’ensemble des logos Aides financières du BFEG  

 

Logos deutsch 

 

 

Logos en français 

 

 

Loghi in italiano 
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Logos deutsch/französisch  -  allemand/français 

 

 

Logos deutsch/französisch/italienisch  -  allemand/français/italien  -  tedesco/francese/ 

italiano 

 

 

 

 


